
MINISTERE

DU  LOGEMENT,

DE  L'AMENAGEMENT,

en chmge  des transports  interinsîilaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

,=ïînso  ë1'û8692  /MLA/DPAMdu  0 9 AüUT 2ù2',

proclamant  les résultats  des épreuves  écrite  et orale  du  module  6

"pêche"  de la session  d'examen  conduisant  à l'obtention  du brevet

de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  tenue  à Papeete  (Tahiti)  le

lundi  28  juin  2021.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en charge  des  transports  interinsxdaires

NOR  :

DAM2156544AM
Vu la loi organique  îïo 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  poîtant  statut d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 23-20]8  APF/SG  du 18 mai 2018 portant  proc]amation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'arrêté  no 650 PR du 23 î'nai 2018 modi'fié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  fi'ançaise,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'arrêté  no 653 PR du 23 î'nai 2018 modifié  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;

Vu l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  înaritimes  ;

Vu l'ai'rêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 9988 MLA  du 26 octobre  2020  modifié,  portant  délégation  de signature  au profit  de

Madame  Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  no 301 CM  du 24 féwier  2014  relative  à la formation  professionnelle  maritime  à la pêche  et

à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  armés  à la pêche

en Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 578 CM  du 4 awil  2014  modifié,  relatif  à la formation  et à la déliwance  du brevet  de

capitaine  de pêcbe  côtière  ;

Vu l'ouveîture  des sessions  d'examens  des modules  1, 2, 3, 4, 5 et 6 conduisant  à l'obtention  du brevet

de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'arrêté  no 6732  MLA  du 22 juin  2021 aî'rêtant  la liste  des candidats(es)  autorisés(es)  à se présenter

aux épreuves  d'évaluation  écrite  et orale  conduisant  à l'obtention  du module  6 « pêche  » du brevet

de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  le lundi  28 juin  2021 ;

Vu l'ai'rêté  no 8300 MLA  du 28 juillet  2021 poîtant  désignation  des membres  de la comi'nission

d'examen  des înodules  ouveîts  lors  des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

patron  lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Huahine  (ISLV),  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  (BCPC),  organisées  à Papeete  (Tahiti),  et du brevet  de capitaine  de pêche

au large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti),  à paî'tir  des mois  de juin  2021 à juillet  2021 inclus  ;

Vu le procès-verbal  no 03-2021/BCPC  du 28 juillet  2021 de la cornmission  d'examen  réunie  le

mercredi  28 juillet  2021 à Papeete  (Tahiti)  ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la con'unission

d'examen  réunie  pour  la déliwance  du module  6 " pêche  " du  brevet  de capitaine  de

pêche  côtière  - session  no 03-2021/BCPC  tenue  à Papeete  (Tahiti)  le lundi  28  juin  2021



Article  2. - La coînmission  d'examen a décidé de valider  le înodule  6 « pêche  », tel que  prévu  par  l'arrêté  no

578/CM  du  4 avî-il  2014  modifié  susvisé,  arix  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  :17

Candidats  présents  : 15

Candidats  absents  :2

Candidats  admis  : 15

Candidat  ajourné  : 0

ARMERO  Manritea

BAMBRIDGE  Matahi,  Pascal

FARE-BREDIN  Raihere

FONG  Nike

HIVA  Mateo

JARILLO  Manolo

I(APIKURA  Poeanui

LO  Bruno

LO  Pascal

MAUI  Nui

MOU-FAT  Puaraiarii

TAVI  Cédrick

TOREA  Kevin

VAN  CAM  Nuimano

VONBALOU  Raiarii

Article  3. - La directrice  est chargée de l'exécution  du présent anêté qrii  sera publié  au Journal  officiel  de la

Polynésie  française.

F.it àPapeete, le Ü g AüUT 2ü21

Pour  le Ministre

du logement,

de l'aménagement,

en charge  des  transports  interinsulaires

et par  délégation,
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MINISTERE

DU  LOGEMENT,
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en chaige  des  transpûrls  interinsulaires
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proclamant  les résultats  des épreuves  écrite  et orale  du module  6

"pêche"  de la session  d'examen  conduisant  à l'obtention  du brevet

de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  tenue  à Papeete  (Tahiti)  le

lundi  28  juin  2021.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en  charge  des  transports  interimxdaires

NOR  :

DAM2156544AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  portant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018 portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'arrêté  no 650 PR du 23 mai  2018 modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouverneî'nent  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

p:
PR-REG

MLA

DPAM

CMMPF

Vu l'arrêté  no 653 PR du 23 mai 2018 modifié  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;

Vu l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maôtimes  ;

Vu l'arrêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

J:
VP-SGG

DMRA-JOPF

Vu l'amF'té no 9988 MLA  du 26 octobre  2020 modifié,  portant  délégation  de signature  au profit  de

Madame  Catherine  ROCHETEAU  dircctrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  no 301 CM  du 24 février  2014  relative  à la formation  professiormelle  maritime  à la pêche  et

à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  annés  à la pêche

en Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 578 CM  du 4 awil  2014  modifié,  relatif  à la fortnation  et à la déliwance  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  ;

Vu l'ouveîture  des sessions  d'examens  des modules  1, 2, 3, 4, 5 et 6 conduisant  à l'obtention  du brevet

de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  au  titre  de l'année  2021 ;

Vu l'arrêté  no 6732  MLA  du 22 juin  2021 aî'rêtant  la liste  des candidats(es)  autorisés(es)  à se présenter

aux épreuves  d'évaluation  écïite  et orale  conduisant  à l'obtention  du module  6 « pêche  » du brevet

de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  le lundi  28 juin  2021 ;

Vu l'ai'rêté  no 8300 MLA  du 28 juillet  2021 portant  désignation  des meînbres  de la cominission

d'examen  des înodules  ouveîts  lors  des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du certificat  de

patron  lagonaire  pêcbe  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Huahine  (ISLV),  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  (BCPC),  organisées  à Papeete  (Tahiti),  et du brevet  de capitaine  de pêche

au  large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti),  à partir  des mois  de juin  2021 à juillet  2021 inchîs  ;

Vu le procès-verbal  no 03-2021/BCPC  du 28 juillet  2021 de la commission  d'examen  réunie  le

mercredi  28 juillet  2021 à Papeete  (Tabiti)  ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la cominission

d'examen  réunie  pour  la déliwance  du module  6 " pêche  " du brevet  de capitaine  de

pêche  côtière  - session  no 03-2021/BCPC  tenue  à Papeete  (Tahiti)  le lundi  28  juin  2021



Article  2. - La coinmission  d'examen  a décidé  de valider  le module  6 « pêche  », tel que prévu  par  l'arrêté  iïo

578/CM  du 4 awil  2014  înodifié  susvisé,  aux candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  : 17

Candidats  présents  :15

Candidats  absents  : 2

Candidats  adînis  :15

Candidat  ajourné  :O

ARMERO  Manutea

BAMBRIDGE  Matahi,  Pascal

FARE-BREDIN  Raihere

FONG  Nike

HIVA  Mateo

JARILLO  Manolo

KAPIKURA  Poeanui

LO  Bruno

LO  Pascal

MAUI  Nui

MOU-FAT  Puaraiarii

TAVI  Cédrick

TOREA  Kevin

VAN  CAM  Nuimano

VONBALOU  Raiarii

Artic1e  3. - La directrice  est chargée de l'exécution du présent an'êté qui sera publié au Journal officiel  de la
Polynésie  française.

Fa"àPapee'e-le OgAüt!T2ûffi'

Pour Ampliation,

Pour Le Secrétaire  Général du Gouvenîement

(fl,,  et par Delegation

Pour  le Ministre

du logement,

de l'aménagement,

ei;i charge des transports iïiterinsulaires

et par  délégation,

la Directrice  des affaires  maritiines
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